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Objet de la délibération : MODIFICATION SUR INVESTISSEMENT D UN DOSSIER 
FEADER DANS LE CADRE DE L AIDE A LA COMPETITIVITE 
ET A L ADAPTATION DES EXPLOITATIONS BOVINS, OVINS, 
CAPRINS, AVICOLES

Rapporteur : Mme Marie-Pierre MOUTON

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 19 juin 2017,
Vu l’article L.3211-1 du Code général des collectivités territoriales,
Vu le Programme de Développement Rural de la Région Auvergne Rhône-Alpes,
Vu la Délibération du Conseil départemental du 13 février 2017, approuvant la convention entre la Région
Auvergne Rhône-Alpes et le Département de la Drôme, en matière de développement économique pour
les secteurs de l’agriculture (dont la pêche et l’aquaculture), de la forêt et de l’agroalimentaire,
Vu le Règlement « aide à la compétitivité et à l’adaptation des exploitations bovins, ovins, caprins, avicoles
et porcins - mesure 4.11 » modifié par l’Assemblée départementale lors de la séance du 6 juillet 2015 et
réactualisé à la Commission permanente du 29 mai 2017
Vu le régime d’aides exemptés SA. 37502 relatif à l’assistance technique (2015-2020) et audits,
Vu le régime d'aides exemptés SA. 40833 (2015/XA), relatif aux aides aux services de conseil dans le
secteur agricole pour la période 2015-2020.
Vu l'inscription des crédits au chapitre 204,
Vu le rapport de la Présidente du Conseil départemental indiquant que :

Par délibération du 30 novembre 2015, l’Assemblée départementale a accordé une subvention de 23 065,49
€  à  Madame  Stéphanie  BOUCHET  dans  le  cadre  de  l’aide  à  la  Compétitivité  et  à  l’adaptation  des
exploitations  Bovins,  Ovins,  Caprins,  Avicoles  de  la  Mesure  4.11  du  Feader  du  Programme  de
Développement Rural de la Région Rhône-Alpes 2014-2020. Le délai de validité de sa subvention a été
prorogé jusqu’au 31 décembre 2020 lors de la Commission permanente du 18 novembre 2019.

De  part,  cette  modification  substantielle  de  l’opération,  le  montant  de  la  subvention  diminue,  comme
présenté dans le tableau ci-annexé.

La Commission permanente après en avoir délibéré ; DÉCIDE :

- de valider le nouveau montant de la subvention 11 098,73 €, tel que défini dans le tableau ci-annexé,
- d’autoriser la Présidente à signer la décision modificative de la convention telle que définie dans l’annexe
ci-jointe.

Pas d’observation ? ADOPTÉ en conséquence des votes ainsi exprimés.



La Présidente du Conseil départemental,

Marie-Pierre MOUTON
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